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« MOULIN NEUF » des Chartreux 
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PAPETERIE  
 

lieu dit « le moulin neuf » 
commune des-Echelles 

 
A. SCHRAMBACH 

 
 
 
 
1-SITUATION, ENVIRONNEMENT 
 
Sur le Guiers mort, commune des Echelles.  Sur la carte IGN au 1/25000e il existe à Entre-deux-
Guiers, en rive gauche du Guiers un lieu dit « le moulin neuf » (à 150 m en amont de la confluence 
avec le Guiers vif. 
 
2-DONNEES HISTORIQUES 
 
 
dates : 
 
 
Date inconnue 
 
Moulin neuf des Chartreux avec 3 moulins, 2 battoirs, 1 gruoir, 1 « scie à faire les planches ».  
 
XVIIe siècle 
/ 
 
XVIIIe siècle 
1744 : néant sur la carte de Cassini (les moulins proches sont alignés sur un ruisseau et non sur le 
Guiers) 
1784 : dernière mention d’albergement de ces moulins par les Chartreux (Mollin Joseph 1957 p61) 
 
XIXe siècle 
Début du XIXe siècle : Arragon Jean est propriétaire des ateliers (Galiano M. 2005, p 51). Arragon 
a du y construire une taillanderie.  
 
18xx: ? sur le cadastre napoléonien 
1843 :  moulin neuf sur la carte d'état major 



 

1877 :  ?? sur la carte d'état major 
 
XXe siècle 
1949 : sur la carte IGN au 1/20000e : papeterie 
1947-1953-2002-2004, sur la carte IGN au 1/25000e : papeterie  
 
XXIe siècle 
2008 : Papeterie des Deux Guiers (groupe Matussière et Forest ; autres sites à Lancey),   fabrication 
de papiers pour articles de classement, papiers spéciaux couchés pour carton ondulé, papier 
graphique (Entre-deux-Guiers) 
2008 : SIAGA : étude Cedrat pour la suppression du seuil du moulin neuf (11 2008) 
 
 
plans : 
 
1744 : carte de Cassini (d'après Mollin Joseph) 
1832 : cadastre napoléonien de 1832 
1843 : carte d'état major de 1852 (levés de 1843) 
1877 : carte d'état major de 1895 (levés de 1877) 
1949 : carte IGN au 1/20000e 
1947-1953-2002-2004 : carte IGN au 1/25000e 
cadastre actuel 
 
 
 
 
3-DONNEES TECHNIQUES 
 
Nombre de fiches :  ..... 
Images anciennes : .... 
 
D’après Cedrat : Le seuil du Moulin Neuf a été créé vraisemblablement au début du XXème siècle, 
pour alimenter en eau la papeterie située en rive gauche du Guiers Mort. Une turbine de production 
hydroélectrique a également existé à l’intérieur de l’usine (puissance de 100 kW, arrêtée vers 1980). 
Elle est aujourd’hui désaffectée. 
En fait le seuil doit être lié au moulin qui a été construit par les Chartreux. 
 
Les bâtiments 
18xx : 
 
18xx : 
 
 
1950 : 
 
 
Ls ouvrages hydrauliques  
181xx : 
*L'ouvrage de prise 
 
*Le canal d'amenée 
 
*La serve 



 

 
*Le canal entre la serve/chaussée et les bâtiments  
 
*Le canal de fuite 
 
2008 : 
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Fig: Comparaison des profils en long de 1947, 1988 et 1996 sur le Guiers Mort (Cedrat). 
Le Guiers mort y est dénommé Herretang 

 
 
 
*L'ouvrage de prise 
Le seuil du moulin neuf appartient à la Société Matussière & Forest. Les parcelles n° 148, 150, 151, 
152, 156, 157, 158 jouxtant l’ouvrage appartiennent également à Matussière & Forest. 
 
*Le canal d'amenée 
 
*La serve 
 
*Le canal entre la serve/chaussée et les bâtiments  
 
*Le canal de fuite 
 
 
 
Les équipements énergétiques 
18xx : 
 
18xx : 
 
Equipements industriels 
18xx : 
 
18xx : 
 
Production: 



 

 
18xx : 
 
2008 :  
Fabrication de papiers pour articles de classement, à usage graphique, spéciaux couchés pour carton 
ondulé. 
Production : 85 tonnes/jour,  80 salariés. 
 
4-LE MILIEU HUMAIN 
 
2008 :  
80 salariés 
 
Les propriétaires, les locataires 
Société Papeterie des Deux Guiers S.A. (groupe Matussière et Forest)    
 
Le personnel 
 


